
 Championnat Départemental 
DE Tir A LA CIBLE DE LA SARTHE 

     10 ET 18 M [2020-2021] 
 
 

LE 31 OCTOBRE ET 01 NOVEMBRE 2020 
 LE MANS 

 
 
 
 
 

Aux Présidents des Clubs                                                  

Au Responsable d’Arbitrage Départemental  
  

LIEU : S.T.M       103 rue de la Foucaudière 72100 le MANS 
 

Disciplines : Carabine, Pistolet 10 m, Pistolet Standard et Vitesse 10 m, Arbalète Match, Arbalète Field 

18 m          

        
ENGAGEMENTS  
Les clubs sont chargés d’envoyer les feuilles d’engagements de leurs tireurs au plus tard le 12 octobre 2019  

Au responsable de la gestion sportive et au club organisateur.  

 

Tous les tireurs non inscrits à cette date pourront participer en s’inscrivant sur place; ils prendront les places 

disponibles. 

  
Adresses :  
Responsable gestion sportive : Mr Claude LUNEAU  19 routes de la Bruyère 72650 TRANGE  
Tel : 0607253392       Email : cdtir72@tirpaysdelaloire.fr  

Club organisateur : S.T.M  103 rue de la Foucaudière 72100 le MANS   

 Lionel CHEVRIER       

Tel : 0686776603   Email : chevrier.lionel@free.fr 

  
TARIFS DES ENGAGEMENTS :  
        
  

    Dames      Seniors  10,00 €   

            Juniors                  7,00 €   

   Cadets   Minimes                  7,00 €   

  
SÉRIES HORAIRES : accueil des tireurs 30 mn avant l’horaire des séries  
 



                     SAMEDI  31 Octobre   DIMANCHE 01 Novembre 

Série               Discipline        Horaire  Série               Discipline         Horaire  

N°11  Pistolet et carabine 10 m 08H45 à 10H15 N°15  Pistolet et carabine 10 m 08H45 à 10H15  

N°12  Pistolet et carabine 10 m 10H45 à 12H15  N°16  Pistolet et carabine 10 m 10H45 à 12H15  

N°13  Pistolet et carabine 10 m 14H45 à 16H15  N°17  Pistolet et carabine 10 m 14H45 à 16H15  

N°14  Pistolet et carabine 10 m 16H45 à 18H15  N°34 Pistolet Vitesse et Standard 09H00 à 09H30  

N°21  Pistolet Vitesse et Standard 09H00 à 09H30  N°35 Pistolet Vitesse et Standard 09H30 à 10H00  

N°22 Pistolet Vitesse et Standard 09H30 à 10H00  N°36 Pistolet Vitesse et Standard 10H00 à 10H30  

N°23  Pistolet Vitesse et Standard 10H00 à 10H30  N°37 Pistolet Vitesse et Standard 10H30 à 11H00 

N°24 Pistolet Vitesse et Standard 10H30 à 11H00 N°38 Pistolet Vitesse et Standard 11H00 à 11H30 

N°25 Pistolet Vitesse et Standard 11H00 à 11H30 N°39  Pistolet Vitesse et Standard 11H30 à 12H00 

N°26 Pistolet Vitesse et Standard 11H30 à 12H00 N°40 Pistolet Vitesse et Standard 14H30 à 15H00 

N°27 Pistolet Vitesse et Standard 14H30 à 15H00 N°41  Pistolet Vitesse et Standard 15H00 à 15H30 

N°28 Pistolet Vitesse et Standard 15H00 à 15H30 N°42  Pistolet Vitesse et Standard 15H30 à 16H00 

N°29 Pistolet Vitesse et Standard 15H30 à 16H00    

N°30 Pistolet Vitesse et Standard 16H00 à 16H30    

N°31 Pistolet Vitesse et Standard 16H30 à 17H00    

N°32 Pistolet Vitesse et Standard 17H00 à 17H30    

N°33 Pistolet Vitesse et Standard 17H30 à 18H00    

N°50 Arbalète Field 18 m( 2 postes ) 09H00 à 12H00    

N°51 Arbalète Field 18 m( 2 postes ) 14H00 à 16H00    

N°52 Arbalète Field 18 m( 2 postes ) 16H30 à 18H30    

N°61 Arbalète Match 08H30 à 10H30 N°63 Arbalète Match 08H30 à 10H30 

N°62 Arbalète Match 10H30 à 12H30 N°64 Arbalète Match 10H30 à 12H30 

            
LES EQUIPES : doivent être engagées avant le premier tir  
La lecture du Palmarès et remise des récompenses aura lieu vers 17H, suivis du pot de l’amitié. 

 

  
  Sur place Sandwichs, boissons, Repas chauds à 14.00 €.   Le samedi midi et le dimanche midi.  

Merci de réserver vos repas avec l'envoi de la feuille d’engagement ou au plus tard le 24 octobre. 
  

    Lionel CHEVRIER 

                             Président de la STM 


